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Dans le contexte de la stratégie « zéro déchets », le 

gouvernement a lancé un paquet d’initiatives législatives 

pour consolider ses ambitions en matière de réduction 

des déchets et de préservation des ressources. Parmi ces 

propositions législatives, le projet de loi relatif à la gestion des 

déchets inquiète les acteurs privés du secteur de la collecte 

et du traitement des déchets, qui voient une loi attribuer 

l’exclusivité pour la collecte de certains types de déchets aux 

communes. En effet, la proposition de texte prévoit que la 

collecte des déchets provenant des commerces, des artisans, 

des collectivités ou encore des établissements scolaires serait 

désormais de la responsabilité exclusive des communes, alors 

qu’il s’agit aujourd’hui d’un marché de libre concurrence. Et 

ceci malgré le fait que la directive relative à la gestion des 

déchets précise bien que la transposition en droit national 

ne devrait pas porter préjudice à la répartition actuelle des 

responsabilités entre secteur privé et secteur public.

Dès lors, les collecteurs privés seraient exposés à un 

monopoleur ne laissant pas le choix, ni sur le prix, ni sur 

la nature ou la qualité de la prestation. Cette situation 

constitue non seulement un risque de perte de parts de 

marché et un risque pour les investissements réalisés par les 

collecteurs privés pour répondre de la meilleure des façons 

aux besoins des commerces, mais constituera également 

un frein à l’innovation et un risque pour l’emploi dans 

le secteur. D’ailleurs, de la perspective des commerces et 

artisans cherchant à faire collecter leurs déchets, il semble 

inconcevable de ne pas pouvoir recourir au marché pour 

trouver la meilleure offre de collecte et de transport de leurs 

déchets, mais qu’ils seraient tenus de s’adresser exclusivement 

à la commune.

Malgré les nombreuses démarches de la Fédération 

Luxembourgeoise des Entreprises d’Assainissement (FLEA) 

auprès des décideurs économiques et politiques, rien 

ne semble bouger dans le dossier. Ceci est d’autant plus 

regrettable que l’attribution de l’exclusivité pour les déchets 

en provenance des commerces et des artisans aux communes 

est une décision purement politique, qui n’aura aucun 

impact sur la qualité du recyclage ou sur la préservation des 

ressources.

Dès lors, la proposition de texte crée une incertitude pour les 

acteurs privés du secteur, qui préconisent simplement un 

« level-playing field » entre acteurs publics et privés sur le 

marché des déchets.

Le projet de loi « déchets » : Une proposition de 

texte qui crée de l’incertitude

JEAN-MARC ZAHLEN 
Conseiller énergie et environnement 

auprès de la FEDIL 

jean-marc.zahlen@fedil.lu
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La période d’essai constitue certainement la clause facultative 

étant le plus souvent insérée dans les contrats de travail. Elle 

poursuit comme finalité principale de permettre à l’employeur 

de vérifier et de mesurer les aptitudes et compétences du 

salarié qu’il vient d’embaucher et au salarié de vérifier si le 

poste lui convient. Les modalités pratiques, dont notamment 

sa durée maximale, sont strictement règlementées par le 

Code du travail. En effet, la durée maximale est de 3 mois 

pour le salarié dont le niveau de formation professionnelle 

n’atteint pas celui du Diplôme d’aptitude professionnelle 

(DAP, anciennement certificat d’aptitude technique et 

professionnelle (CATP)). La durée maximale ordinaire 

(également constatée le plus souvent en pratique) est de 6 

mois. La durée maximale peut néanmoins être portée jusqu’à 

12 mois, si le salarié touche un salaire mensuel brut de début 

s’élevant à au moins 4.586,17 € (indice 855,62). Dans une affaire 

récente 
1

, la Cour d’appel a suivi une position antérieure de la 

Cour de cassation 
2

 en retenant que l’employeur peut bien faire 

confiance au salarié à embaucher quant à ses renseignements 

relatifs à ses qualifications professionnelles et qu’il n’est dès 

lors pas obligé d’effectuer des vérifications afin de s’assurer 

qu’ils correspondent bien à la réalité.

En l’espèce, un salarié a été engagé avec une période d’essai 

de 6 mois depuis le 4 septembre 2017 en tant que « monteur 

chauffage sanitaire » et a fait l’objet d’un licenciement avec 

effet immédiat le 21 mars 2018 en raison d’une absence 

injustifiée depuis le 15 mars 2018. Au moment des négociations 

précontractuelles, il avait indiqué dans son curriculum 

vitae remis à l’employeur qu’il serait détenteur d’un CATP 

obtenu en 1993 au lycée technique d’Esch-sur-Alzette et qu’il 

bénéficierait d’une expérience professionnelle de dix ans en 

tant que monteur sanitaire. Il a notamment soutenu qu’en 

vue de la fixation de la durée de la période d’essai, il aurait 

appartenu à l’employeur de s’enquérir de sa qualification 

sur base de son seul niveau de formation, ce que l’employeur 

n’aurait pas fait. Il a relevé que la période d’essai convenue 

serait excessive, la clause y relative nulle et a indiqué que la 

résiliation du contrat de travail aurait dès lors été notifiée en 

dehors de la période d’essai.

La Cour d’appel a néanmoins, à juste titre, retenu que « Lorsque 

la personne qui entend se lier par un contrat de travail, 

se prévaut d’une certaine qualification professionnelle, 

l’employeur est en droit de se fier aux déclarations de son 

salarié et n’a pas à effectuer des vérifications afin de s’assurer 

de leur véracité, eu égard notamment au principe de bonne 

foi que l’article 1134, alinéa 3 du Code civil impose aux parties, 

non seulement dans la phase d’exécution du contrat, mais 

aussi dès le stade précontractuel, en exigeant de leur part 

qu’elles négocient loyalement.

Dans ces conditions, l’intimée était dispensée de vérifier 

l’exactitude de la qualification affirmée par l’appelant et 

était fondée à insérer dans le contrat de travail en cause, une 

clause d’essai portant sur une période de six mois. Le moyen 

de l’appelant tendant à l’annulation, sinon à la réduction de 

la période d’essai, doit partant être rejeté. ».

Il est néanmoins important à préciser que l’employeur n’est 

pas complètement exonéré de vérifier les qualifications 

professionnelles d’un candidat à embaucher. Effectivement, 

si un candidat ne prétend pas avoir la qualification 

professionnelle requise (via son CV ou tout autre moyen) 

La fixation de la durée de la période d’essai

CHRONIQUE JURIDIQUE
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1 Cour d’appel, 120 mai 2021, n° CAL-2020-00198 du rôle

2 Cour de cassation, 18 décembre 2012, n° 11-28251

3 P. ex. Cour d’appel, 29 mars 2018, n° 42659 du rôle

4 P. ex. Cour d’appel, 28 mai 2019, n° CAL-2018-00528 du rôle et Cour d’appel, 2 février 2021, 

n° CAL 2019-00993 du rôle

PHILIPPE HECK 
Conseiller affaires juridiques 

et sociales auprès de la FEDIL 

philippe.heck@fedil.lu

pour un poste précis, il incombe à l’employeur de s’informer à 

l’avance sur le niveau de formation de l’éventuel futur salarié 
3

. 

Intéressant est le fait que la Cour d’appel a de nouveau fait 

application du principe d’exécution de bonne foi des contrats 

prévu à l’article 1134 du Code civil même avant la conclusion 

du contrat de travail. Cette appréciation est, à notre vue, tout 

à fait justifiée du fait que le salarié est également obligé de 

négocier de manière transparente et honnête avec son futur 

employeur durant la phase précontractuelle. Il reste à préciser 

que la question de savoir si le salarié était encore en période 

d’essai ou non au moment de son licenciement avec effet 

immédiat le 21 mars 2018 n’était ici en principe pas pertinente 

pour l’issue du litige dans la mesure où l’employeur est obligé 

de motiver tout licenciement avec effet immédiat avec la 

précision requise, peu importe s’il est notifié durant la période 

d’essai ou pas 
4

. L’arrêt analysé constitue cependant un bon 

rappel des règles à respecter pour les parties concernées. En 

l’espèce, l’employeur a réussi à démontrer la réalité des fautes 

graves commises par le salarié ayant été en même temps 

formulées avec la précision nécessaire, le licenciement a 

partant été déclaré justifié.

CHRONIQUE JURIDIQUE
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Alors que la dernière enquête de la Chambre des Métiers 

publiée en octobre dernier dénonçait une pénurie en matière 

de sites d’implantation pour les entreprises artisanales au 

Luxembourg, le promoteur Composia Real Estate, piloté par 

Marc Liégeois offre une réponse innovante aux professionnels 

avec son nouveau projet immobilier « Grand Cap ».

Fin 2021, la Chambre des Métiers comptait 198 entreprises, 

représentant plus de 5.000 employés, majoritairement issus 

du secteur de la construction et de la mécanique, qui sont à la 

recherche de sites où s’implanter. 72% des chefs d’entreprises 

interrogés par l’enquête déclarent d’ailleurs que l’offre de 

terrains est insuffisante, tandis que 79% d’entre eux justifient 

leur souhait de se relocaliser par un manque de place. Un besoin 

d’espace urgent donc, auquel doit faire face le Gouvernement 

luxembourgeois pour assurer le développement économique 

du pays.

Telle une réponse apportée à cette problématique en matière 

d’offre foncière, « Grand Cap » propose quelque 42.000 m² 

d’espaces, situés en plein cœur de la zone d’activités de Capellen. 

Dans un lieu attractif et dynamique, à proximité immédiate des 

frontières belges et françaises, le complexe immobilier offre des 

surfaces entièrement dédiées aux entreprises des secteurs de 

l’artisanat, de la logistique, de l’industrie ou encore du commerce 

de gros.

Cap vers de nouveaux espaces professionnels 

Des zones de production, aux showrooms, en passant par les 

espaces de stockage et même les bureaux, tout a été pensé par des 

entrepreneurs pour des entrepreneurs. Modulables et flexibles, 

toutes les surfaces s’adaptent pour répondre parfaitement aux 

besoins des professionnels.

Une offre mixte pour des espaces sur-mesure

Parce qu’il propose une grande mixité en termes de typologies 

d’espaces et qu’il adapte ses surfaces aux besoins des 

professionnels, « Grand Cap » s’impose comme un projet inédit 

au Luxembourg.

De 400 à 1.200 m², les espaces de production entièrement réalisés 

en béton profitent d’une hauteur sous plafond de plus de 5,50 

mètres. La structure du projet, dont les différents niveaux 

s’articulent autour d’une rampe d’accès centrale, permet une 

grande variété d’agencements, tant horizontalement que 

verticalement, ou encore en complémentarité de fonctions.

PUBLIREPORTAGE
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Des espaces d’entreposage et de stockage de 450 à 11.000 m², dont 

certains d’entre eux disposent de quais niveleurs, sont également 

disponibles à la vente.

5 espaces d’exposition de 500 à 700 m², dotés de baies vitrées 

toute hauteur et d’une hauteur sous plafond exceptionnelle de  

6 mètres, sont eux-aussi en vente et connectables avec des 

espaces de production/stockage.

Au premier et deuxième étage du projet, d’agréables espaces 

administratifs allant de 150 à 400 m² viennent compléter l’offre 

de « Grand Cap ».

Unique en son genre, « Grand Cap » incarne la solution idéale 

qui permet aux entrepreneurs à la recherche de leurs espaces 

professionnels d’investir dans un bien. Le complexe, dont les 

travaux commenceront au printemps 2022, devrait être livré au 

second trimestre 2024.

N’attendez pas que les taux d’intérêts filent à la hausse !

Pour plus d’informations sur : www.grandcap.lu

Commercialisation par :

INOWAI

+352 26 43 07 07

retail@inowai.com 

CBRE Luxembourg

+352 26 26 12

retaillux@cbre.com

PUBLIREPORTAGE
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Mieux intégrer les nouvelles technologies dans les formations
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De 500 à 10 000 m2

Une offre originale en matière d’espace de 

production, d’artisanat, de logistique, 

d’exposition et de bureaux.

Espaces logistiques, bureaux, showrooms, espaces 

artisanaux et PME… “Grand Cap” offre des 

possibilités modulables et incroyables, adaptées à 

la taille de votre entreprise et aux besoins de 

votre activité.

Cap vers de nouvelles solutions d’espaces !

(+352) 26 43 07 07
retail@inowai.com

(+352) 26 26 12
retaillux@cbre.com
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